N° d’adhérent : N° de contrat :

COTISATIONS DE L’ANNEE :
DATE LIMITE DE RETOUR

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
COMPTABILITE ADHERENTS
#01.48.03.91.19 - 01.48.03.91.20

NATURE COTISATIONS (EUR)

ACOMPTES VERSES

ASSIETTE (EUR)

Part salariale : 0.80 %

——

Part patronale : 1.20 %

COTISATION PATRONALE COMPLEMENTAIRE CADRES

Pour l'année , la part de cotisation minimale patronale pour chaque salarié cadre
est de euros (soit 1.5% du Plafond de S.S. fixé a euros pour )

TOTAL DES COTISATIONS DUES

ACOMPTES VERSES

REGULARISATION ANNUELLE (1)

(1) La régularisation annuelle fait apparaitre :

un complément de cotisations réglé par un crédit de cotisations
chéque a valoir sur notre prochain reglement
virement sous réf : a nous rembourser
Interlocuteur dans I'Organisme : Signature :
& Date :

T.S.V.P.



EFFECTIF PRESENT ET REMUNERE AU 31 DECEMBRE

EFFECTIF CADRES NON CADRES
CONTRATS A DUREE INDETERMINEE
CONTRATS A DUREE DETERMINEE
VACATAIRES
TOTAL
EFFECTIF PRESENT ET NON REMUNERE AU 31 DECEMBRE
EFFECTIF CADRES NON CADRES

AGENTS EN CONGE SANS SOLDE

VACATAIRES

INVALIDES SANS SOLDE

TOTAL




